CONVENTION DE MISE À DISPOSITION
DE L’EGLISE St…………… à :…..............
ENTRE :
- D'une part :

La Fabrique d'église ………….. à ……………. représentée par  ………………                                       
Ci-après dénommée « la fabrique d’église » 

ET
- D'autre part :

«firme ou association»

représenté par

«M / Mme » «nom» «prénom»
«adresse»

«code postal»  «ville»

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1

La Fabrique d'Église met à la disposition de «firme ou association » L’Eglise ………………… pour «prestation» à exécuter le «date» moyennant une somme forfaitaire de «prix» Euros

payable anticipativement au compte n° ………………….  de la Fabrique d'Église, BCE n°…………………………….., Siège social : …………… à …………….

Il est expressément convenu que cette somme couvre les frais d'occupation, d'électricité, de nettoyage de l’église et l'intervention dans les frais du ou des membre(s) du personnel de garde de l’église.

Article 2

Le paiement sera fait par l'organisateur,

- soit par versement au compte bancaire précité,

- soit par chèque certifié,

- soit en espèces contre reçu au trésorier de la Fabrique d'Église,

huit jours au plus tard avant la date prévue pour les activités autorisées par la présente convention, soit au plus tard le «datepaiement».

A défaut de paiement dans le délai prévu, la réservation de l’église sera annulée purement et simplement.

Article 3
L'organisateur restituera à la Fabrique d'Église les deux exemplaires de la présente convention dûment signés outre le formulaire de la SABAM fournissant ainsi la preuve qu'il a effectué toutes les démarches légales envers cette société.

Le formulaire destiné à la SABAM devra être rentré en même temps que les deux exemplaires de la convention à la Fabrique d'Église au moins huit jours avant la date prévue pour les activités autorisées par la présente convention soit au plus tard le «date de paiement».

À défaut, la réservation de l’église ………….. sera annulée  purement et simplement et le cas échéant.

L'organisateur s'engage dès à présent et pour lors à effectuer toutes démarches légales envers toute société ou personne physique ayant des droits sur les œuvres interprétées. Il fait son affaire de toutes formalités à cet effet et il décharge la Fabrique d'Église de toute responsabilité généralement quelconque à cet égard. Il garantit la Fabrique d'Église contre toute demande dirigée contre elle de ce chef.

Article 4
L'utilisation du chœur doit être encadrée et respectueuse du lieu.

L'accès au jubé n'est autorisé qu'aux personnes intervenant dans la partie musicale et après accord exprès du Président des Marguilliers ou de son délégué.

Les organisateurs prennent en charge à leurs risques et périls et sous leur entière responsabilité, le déplacement éventuel de mobilier, après accord préalable du Président des Marguilliers ou de son délégué ainsi que la remise en place de ce mobilier, et ce, dès la fin des activités autorisées, et sur les indications du Président des Marguilliers ou de son délégué.

La Fabrique d'Église se réserve le droit de réclamer des dommages et intérêts pour les éventuelles dégradations dues de manière directe ou indirecte à cette mise à disposition.

D'autre part, le ramassage de toutes espèces de papiers, documents, programmes et déchets généralement quelconques sera assuré par l'organisateur à l'issue de la manifestation.

Article 5
L'utilisation prioritaire de l’église étant le culte, les préparatifs, répétitions et exécutions ne peuvent en rien gêner celui-ci. Monsieur le Curé exerce et conserve toute autorité en la matière.

L’église étant un édifice religieux et un lieu de culte, l'organisateur veillera à ce que tous les participants et autres personnes présentes aient une tenue réservée tant du point de vue vestimentaire que du comportement.

Article 6
Toute publicité annonçant l'organisation pour laquelle les lieux sont mis à disposition incombe à l'organisateur sous sa responsabilité exclusive.

Tout déploiement de bannières, banderoles et affichage généralement quelconque, à l'intérieur de l’église ou sur l'édifice sera soumis préalablement à l'approbation du Président des Marguilliers ou de son délégué.

L'organisateur veillera à n'autoriser l'accès à la manifestation que dans la partie des lieux mis à disposition et dont l'accès est permis par la présente convention.

Article 7
La Fabrique d'Église décline toute responsabilité généralement quelconque en cas d'accident quelconque ou incident survenant par le fait de la mise à disposition de l’église et/ou durant celle-ci.

L'organisateur est tenu de couvrir sa responsabilité civile par un contrat d'assurance parfaitement adapté aux risques que comportent les activités pour lesquelles la mise à disposition de l’église a été demandée. Il en réservera copie à la Fabrique d'Église à la première demande de celle-ci.

Il est souhaitable que l'organisateur avertisse l'Administration Communale de la manifestation si l’église appartient à la commune.
Article 8

L'organisateur permettra le libre accès de l’église aux membres du Clergé, au personnel employé par la Fabrique d'Église et appelé par le Président des marguilliers ou son délégué ainsi qu'à ceux-ci.

Toutes questions et tous problèmes dont la solution n'est pas envisagée expressément dans la présente convention devront être résolus avec l'accord exprès du Président des marguilliers ou de son délégué.

Fait à ………………………………………………, en double exemplaire, le

Pour l'Organisateur,
Pour la Fabrique d'Église
Faire précéder les signatures de la mention manuscrite "lu et approuvé"

